
ture était autoréférencée. On comparaît
un palais de justice à d’autres palais de
justice. La forme était un a-priori. Désor-
mais, l’analyse de différents paramètres
qui prennent en compte le contexte dans
lequel une construction va prendre place
aboutit à une forme. Cette tendance ana-
lytique, qui existe toujours, est un héri-
tage de cette période.»

le temps long de la ville, relève Nicolas
Pham. Cette dernière est considérée
comme un organisme et non plus comme
une somme de bâtiments. Dans les facul-
tés d’architecture, on ne faisait plus de
composition, de dessin, mais des analy-
ses urbanistiques. Le dessin de l’objet à
construire en devenait la synthèse. C’est
une révolution. Auparavant, l’architec-

Les étudiants parisiens qui sont descen-
dus dans la rue et ont occupé différentes
facultés n’étaient de loin pas tous inscrits
en architecture. Mas ces derniers ont été
particulièrement concernés et actifs*.
Leurs revendications vont révolutionner
la manière d’enseigner la discipline, alors
tournée vers les beaux-arts, où l’étude de
la forme primait. Les jeunes révolution-
naires ont exigé l’introduction d’autres
enseignements dans le cursus, à com-
mencer par les sciences humaines. En ce
sens, ils seront entendus. L’héritage de la
période est encore tangible dans les facul-
tés d’architecture. La conception du tra-
vail architectural a aussi été marquée par
cette période foisonnante d’idées. C’est
moins évident pour les réalisations archi-
tecturales proprement dites.

Origines aux Pays-Bas
Date iconique dans le monde franco-
phone, mai 68, symbolisé par la jeunesse
estudiantine élevant des barricades dans
les rues de Paris, s’inscrit dans une suite
de mouvements de contestation qui l’ont
précédé ailleurs dans le monde. Avec
comme point commun une même aspira-
tion libertaire. En mai 68, les étudiants
parisiens ne sont pas les premiers à faire
la révolution. Ils sont même à la traîne. Le
courant de rébellion aux institutions aca-
démiques prend son origine aux Pays-
Bas, en 1965. Les universités du pays sont
touchées à des degrés divers. Les jeunes
membres des groupes révolutionnaires
sont appelés des provos, terme tiré du
mot français «provocateur». Le mouve-
ment néerlandais est par la suite connu
sous le nom de Provo. «Il a été particuliè-
rement vindicatif dans la seule école d’ar-
chitecture que comptait alors ce pays, à
Delft, explique Nicolas Pham, professeur
responsable de la filière architecture à la
Haute école du paysage, d’ingénierie et

Laurent Buschini

Vous avez une question
en lien avec votre logement?
Posez-la
à votredroitimmo@tdg.ch

La mixité sociale des nouveaux quartiers 
est un objectif essentiel que doit poursui-
vre toute politique publique d’aménage-
ment du territoire. Elle permet d’éviter les
phénomènes de ghettos bien connus dans
les pays voisins, notamment en France 
avec les fameuses cités.

C’est au sortir de la Seconde Guerre
mondiale, dans un contexte de hausse dé-
mographique du baby-boom et de forte 
immigration, que la France se lance dans 
la construction de logements sociaux ou 
plus généralement appelés «grands en-
sembles». Une véritable politique publi-
que du logement se met en place. De nom-
breux immeubles HLM sont construits en
périphérie des villes. La situation se maté-
rialise aujourd’hui par des zones à fort 
pourcentage de logements sociaux, héri-
tées de ces politiques publiques d’urba-
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Pour une réelle mixité 
sociale au sein du PAV

nisme menées dans les années 1960 et 
1970. Dans le canton de Genève, même si
nous avons su relativement bien s’en pré-
server, ces excès peuvent se constater 
dans certains quartiers, comme les Avan-
chets et les Libellules où la mixité sociale 
est insuffisante

Genève est aujourd’hui confrontée à
un défi de taille. Avec 140 hectares directe-
ment concernés par la modification de 
zone en vigueur depuis 2011, le nouveau 
quartier de Praille Acacias Vernet, dit «le 
PAV», est une opportunité fantastique 
pour notre Canton de développer, en 
plein centre-ville, un magnifique quartier,
avec une architecture décomplexée et
surtout une vraie mixité sociale.

La loi de modification PAV, soumise à
votation populaire le 10 juin prochain (rap-
pelons qu’elle n’a été acceptée au Grand 
Conseil qu’à une très courte majorité, 50 
voix pour et 49 contre, ce qui est déjà un 
signe qu’il y a un problème) prévoit 62% 
de logements sociaux sur tous les terrains
en zone de développement des collectivi-
tés publiques (largement majoritaires) et 
0% de PPE en pleine propriété. Peut-on 

encore parler de mixité sociale? Ne risque-
t-on pas de réitérer les mêmes erreurs des
politiques publiques des années 70? Ne 
devrait-on pas aussi offrir à la classe 
moyenne qui, par définition, n’a pas voca-
tion à se loger dans des logements sociaux,
la possibilité de se loger à Genève?

A moins de 150 kilomètres de Genève se
trouve pourtant un bel exemple de réus-
site: le nouveau quartier «Lyon confluence»
de nos voisins français, qui ont su tirer les 
leçons du passé. Étendu sur 180 hectares, 
en plein centre-ville, dans une ancienne 
zone industrielle, ce nouveau quartier pré-
sente des caractéristiques similaires à celui
du PAV. Le succès de «Lyon confluence» se
trouve notamment dans sa diversité archi-
tecturale et sa réelle mixité sociale.
À terme, ce sont 34% de logements sociaux
qui y seront construits, pas plus.

Alors, quel PAV voulons-nous pour
Genève? Face à la volonté d’imposer 
autant de logements sociaux, nous ne pou-
vons que refuser cette modification de loi.

* Union suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-ge.ch

Philippe
Angelozzi
Secrétaire général
de l’USPI Genève
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noue avec le dessin architectural, et ne se
situe pas dans la lignée des revendica-
tions des étudiants en architecture de
l’époque.

Si le bureau d’architecture collectif
n’est pas directement issu de la mou-
vance 68, puisqu’il existait depuis le dé-
but du XXe siècle, il a correspondu aux
valeurs prônées dans ces années de con-
testation. «Une star de l’architecture
comme Jean Nouvel a commencé sa car-
rière dans un bureau collectif, rappelle
Nicolas Pham. L’époque appréciait l’ab-
sence de signature pour des réalisations
revendiquées comme émanant d’un col-
lectif, sans que l’on place en avant le nom
du maître.»

* «Mai 68 L’architecture aussi!» Cité de 
l’architecture et du patrimoine, palais
de Chaillot, 1 place du Trocadéro, Paris.
Du 16 mai au 17 septembre. Ouvert tous
les jours sauf mardi. 11 h-19 h, je 11 h-21 h.

Les facultés d’architecture romandes
ont vu sortir jusqu’en 1975 une généra-
tion d’architectes très engagés et qui ont
ensuite beaucoup travaillé au sein des
collectivités publiques, au service de
l’Etat. «Cela correspondait à leurs convic-
tions de s’investir pour la collectivité plu-
tôt que pour un maître de l’ouvrage,
poursuit Bruno Marchand. Cette généra-
tion d’architectes n’a pas beaucoup cons-
truit. Nombre d’entre eux se sont engagés
dans l’urbanisme parce qu’ils considé-
raient que c’était le champ professionnel
le plus intéressant découlant de leurs étu-
des, le plus éthique et représentant leur
aspiration au collectif. En Suisse ro-
mande, nous n’avons pas eu de figures
comme celle de l’urbaniste français Ro-
land Castro, mais on peut citer l’archi-
tecte Marx Lévy, engagé très à gauche et
devenu municipal à Lausanne au début
des années 70. La montée de l’urbanisme
correspondait en outre au début de
l’aménagement du territoire en Suisse,
dont les premières lois d’application ont
été acceptées en votation populaire en
1964.»

Les étudiants de cette période n’ont
pas balayé le mouvement moderniste
théorisé par Le Corbusier. «Il avait déjà
été contesté auparavant, rappelle Nicolas
Pham. Les architectes du Team X (Ndlr:
architectes critiques des conceptions ra-
tionalistes et technicistes du mouvement
moderniste) l’avaient fait dix ans plus tôt.
Leur but était de ramener de l’humain
dans l’architecture au lieu de n’y voir
qu’un aspect productiviste. Ils voulaient
ajouter du qualitatif au quantitatif. Mais
ils dessinaient encore des formes comme
les autres architectes. Ce sont plutôt eux
que les étudiants de 68 ont chahutés. La
révolution a en quelque sorte connu deux
étapes.»

Nouvelles sensibilités
Après la période 68, la crise du pétrole de
1973 a encore fragilisé le modernisme.
«Avec le renchérissement de l’énergie
fossile, on a assisté à une remise en cause
de ce type d’architecture, souligne Bruno
Marchand. Il y a eu des réflexions autour
de la notion de quartier, une nouvelle
sensibilité pour le patrimoine bâti. On a
privilégié le retour à des particularisme
régionaux et historiques, en refusant le
discours totalitaire du mouvement mo-
derniste.»

Le postmodernisme des années 80 re-

Mai 68

Une révolution dans l’enseignement de l’architecture
d’architecture (hepia), à Genève. Les étu-
diants ont été jusqu’à chasser les profes-
seurs. Ce sera aussi le cas dans d’autres
facultés d’architecture en Allemagne lors-
que ce pays sera touché à son tour par la
contestation estudiantine en 1967.»

En 1968, le courant libertaire s’étend à
d’autres pays européens, en premier lieu
la France et l’Italie, mais aussi ailleurs
dans le monde comme au Mexique. «En
France, l’architecture était enseignée aux
beaux-arts, rappelle Nicolas Pham. A Pa-
ris, par exemple, l’enseignement a en-
suite été décentralisé en huit Unité péda-
gogiques (UP). Les étudiants ne voulaient
plus suivre des cours dans un sanctuaire
prestigieux mais devenir des agents issus
de la société et travaillant pour elle.
Comme les étudiants néerlandais ou alle-
mands avant eux, ils étaient marqués par
le marxisme et par le tiers-mondisme. Ils
ne voulaient plus faire des maisons pour
une élite bourgeoise mais aller construire
des dispensaires ou différentes infra-
structures en Afrique. A Paris, les étu-
diants ne se sont pas autogérés, mais
presque. De jeunes architectes issus de
cette révolution ont assuré les cours don-
nés dans les nouvelles UP.»

Et dans notre pays? «Mai 68 marque
aussi la fin du système des beaux-arts
pour l’architecture en Suisse, explique
Bruno Marchand, directeur du labora-
toire d’architecture 2 de l’Ecole polytech-
nique fédérale de Lausanne (EPFL). En
Suisse romande, la contestation a été plus
feutrée qu’en France ou en Italie. Dans un
premier temps, ce n’est pas tant l’ensei-
gnement que l’attitude des étudiants qui
a changé. Ils ont revendiqué une appro-
che de l’architecture inscrite dans la so-
ciété et pas uniquement une étude stylis-
tique ou esthétique des édifices ou de
l’histoire de l’architecture. Leur demande
était très politisée, marquée à gauche. Ils
ne voulaient pas étudier pour devenir des
architectes spéculateurs. Les travaux de
diplômes étaient des analyses sur feuille
A4. Les étudiants refusaient de faire des
travaux avec des dessins d’architecture.»

L’urbanisme au pouvoir
Un peu partout, les facultés ont déve-
loppé l’enseignement de différentes
sciences humaines, comme la sociologie,
les sciences politiques ou l’urbanisme,
qui étaient auparavant peu évoquées.
«Les étudiants ne voulaient plus rester
centrés sur l’objet architectural, mais
l’inscrire dans la question urbaine, dans

Les étudiants en 
architecture de 
l’époque ont fait 
passer la discipline
des beaux-arts aux 
sciences humaines et à 
l’urbanisme. Ils ont en 
revanche peu construit

Logements 
modulables

U Les étudiants de la période 68 
refusant la primauté du dessin en 
architecture, aucun courant stylistique 
ne se dégage vraiment des réalisations 
qui ont suivi. «La révolution a plutôt eu 
lieu dans la manière d’aménager 
l’intérieur de l’habitat, indique Bruno 
Marchand. La tendance architecturale a 
été marquée par le modulable. On a 
insisté sur l’ouverture des logements, 
leur flexibilité.  

On a voulu des appartements 
transformables, en phase avec des 
modes de vie nouveaux. Alors que, 
pour Le Corbusier, un appartement 
familial était un modèle en soi.»

Ce n’est plus l’architecte qui donne
la forme finale du logement, mais 
l’habitant, poursuit Nicolas Pham. 
«L’architecture générique du 
Néerlandais Herman Hertzberger, par 
exemple, est emblématique de ce genre 
de réalisations. Ses Diagoon Houses 
sont des formes cubiques que les 
habitants peuvent ensuite façonner à 
leur guise, en supprimant ou en 
rajoutant des éléments. Le volume peut 
accueillir toutes les dispositions 
possibles pour toute sorte de 
fonctionnalités.» 


